
AFFICHAGE en mairie
(1 mois à compter du 26/04/2024)

Publicité des demandes d’autorisation d’exploiter pour une mise en valeur agricole enregistrées 
par la DDTM de la Manche

Conformément aux articles R331-4 et D331-4-1 du Code rural et de la pêche maritime, la direction départementale de l’agriculture et de la mer de la Manche publie les
demandes d’autorisations d’exploiter enregistrées ci-dessous. 

Les personnes intéressées peuvent déposer une demande d’autorisation d’exploiter sur les parcelles concernées auprès de la DDTM de la Manche
– Service économie agricole et des territoires (voir adresse en pied de page) jusqu’à la date limite du 26/06/2024

Direction départementale des territoires et de la mer de la Manche
477, Boulevard de la Dollée – BP 60355 – 50015 Saint-Lô Cedex  - Tél : 02 33 06 39 00 - Fax : 02 33 06 39 09 
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Contact : Isabelle LESOUEF 
               02 33 77 52 37             
isabelle.lesouef@manche.gouv.fr

Publié le : 26/04/2024 15:45 (Europe/Paris)

Par : Marc Leneveu

https://www.intramuros.org/le_parc/documents_administratifs/9502
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CERTIFICAT d’AFFICHAGE (publicité du 26/04/2024)

Je soussigné, _______________________________________, maire de la commune de ____________________________________________________

CERTIFIE

Avoir procédé à l’affichage de(s) demande(s) d’autorisation d’exploiter concernant les parcelles citées ci-dessus pour une période d’un mois
à compter du ___________________

A__________________________________, le__________________

Signature du maire et cachet

Document à retourner dans son intégralité dûment complété et signé 
à la DDTM de la Manche – service économie agricole et des territoires (voir adresse en pied de page)

Publié le : 26/04/2024 15:45 (Europe/Paris)

Par : Marc Leneveu

https://www.intramuros.org/le_parc/documents_administratifs/9502


